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SOCIETE  « SOCIETE D’INGENIERIE ET DE REALISATION DES
INFRASTRUCTURES ET BATIMENTS » en abrégé « SIRIB SARL »

ABIDJAN COCODY ANGRE BESSIKOI, Lot 5219,

Ilot 456

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 09/07/2025
reçus par Me AMICHIA-AVENIE MARIE-THERESE ROLANDE, Notaire,
enregistrés au CEPICI, le 14/07/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes

SOCIETE « SOCIETE D’INGENIERIE ET DE

REALISATION DES INFRASTRUCTURES ET BATIMENTS » en

abrégé « SIRIB SARL »

Dénomination :

La Société a pour objet en République de Côte d’
Ivoire et à l’étranger :

- Les travaux de bâtiment (construction,
réhabilitation, rénovation) ;

- Les travaux de voirie et réseaux divers (VRD),
routes et autoroutes ;

- La réalisation d’ouvrages d’art (ponts, viaducs,
tunnels, etc.) ;

- Les travaux de génie civil et d’aménagement du
territoire ;

- La construction et l’entretien de voies ferrées ;
- Les travaux maritimes et portuaires ;
- La construction d’aéroports et d’infrastructures

aéroportuaires ;
- La fabrication et pose de charpentes

métalliques et structures en acier ;
- La construction de châteaux d’eau et de

systèmes de distribution d’eau potable ;
- Les travaux d’adduction d’eau, d’

assainissement et d’hydraulique urbaine ;
- Le développement et la mise en place d’

Objet :



infrastructures numériques (réseaux, data centers, etc.) ;
- La construction immobilière et les opérations

de promotion immobilière ;
- Et plus généralement, toutes opérations

industrielles, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ci-dessus ou à tout objet
similaire ou connexe.

La participation directe ou indirecte à toutes
activités ou opérations industrielles, commerciales ou
financières, mobilières ou immobilières, sous quelque
forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations
peuvent se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou à tous objets similaires, connexes ou
complémentaires ;

Et pour la réalisation de l’objet social

- L’emprunt de toutes sommes et en garantie, l’
affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou
partie des biens sociaux ;

- La prise de participation de la société dans
toutes entreprises ou sociétés ivoiriennes ou étrangères
et dans toutes coopératives créées ou à créer ;

- Et plus généralement, toutes opérations
économiques entrant dans l'objet social ou susceptibles
d'en favoriser le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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M GOULIA Urbain Olivier (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B12-04783 du 23/09/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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